
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 12 avril 2011

Présents : Tous les Conseillers Municipaux en exercice, sauf Madame FONT Corinne et 
Monsieur Christian Alméras, excusés.

Début de séance : 20h35 
Fin de séance : 1 h

Ordre du jour : 
Approbation du compte rendu du Conseil du 22 mars 2011 : à reporter à la prochaine 
séance.

Délibération     : validation des adresses postales  

Monsieur le Maire donne lecture de la proposition de dénommer les voies communales et 
numéroter les constructions sur l’ensemble du territoire.

Délibération adoptée à l’unanimité.

Délibération     : vote des taux des 3 taxes locales 2011  

Monsieur le Maire propose les taux suivants :
Taxe d’habitation : 6 %
Foncier bâti : 11.38 %
Foncier non bâti : 113.52 %
Ce qui induit une augmentation du taux à hauteur de 1 %.
Le produit total attendu serait donc de 118 281 euros.

Après en avoir délibéré, l’assemblée se prononce à 5 voix pour et 3 contre.

Information: modification du P.L.U

La municipalité souhaite procéder à la modification du P.L.U pour répondre au besoin du 
territoire en matière de développement économique.
Modifications à apporter :
• Modification  du  règlement  zone  N  (porte  essentiellement  sur  les  annexes) : 

l’Assemblée souhaite limiter cette modification à un secteur.
• Modification de la zone AU pour réglementer le stockage de matériau.
• Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU dédiée au développement économique.
• Modification du zonage (2AU en N) pour éviter des conflits d’usage entre activités 

économiques et habitations.
• Modification de la  limite de la zone UEB pour  permettre l’extension d’une activité 

économique.

Délibération     : désignation des délégués au SYDED  

Afin  d’être  représentée  au  sein  du  collège  « Assainissement »,  la  collectivité  doit 
désigner un délégué titulaire et son suppléant. Sont désignés :
Titulaire : VALETTE Roselyne
Suppléant : BESSE Philippe.

Délibération adoptée à l’unanimité.



Délibération     : approbation des comptes de gestion 2010  

Les  comptes  de  gestion  2010  sont  conformes,  le  contrôle  a  été  effectué  par  la 
perceptrice.  Ces  documents  sont  à  la  disposition  de  chacun  des  membres  de 
l’assemblée pour consultation.

Adoption à l’unanimité.

Délibération     : adoption des comptes administratifs 2010  

Après  avoir  clôturé  l’exercice  2010  et  sous  la  Présidence  de  R.  Valette,  le  Conseil 
Municipal décide d’entériner les résultats 2010 qui se décomposent comme suit :

CCAS
SECTION DEPENSES RECETTES
FONCTIONNEMENT     68,00 0
RESULTAT DE L’EXERCICE -  68,00
RESULTAT ANTERIEUR 1 481,08
RESULTAT CUMULE 1 413,08

INVESTISSEMENT 0 0
RESULTAT DE L EXERCICE 0
RESULTAT ANTERIEUR 0
RESULTAT CUMULE 0

LOTISSEMENT DE POUNCES
SECTION DEPENSES RECETTES
FONCTIONNEMENT 2 475,39 2 475,39
RESULTAT DE L EXERCICE 0
RESULTAT ANTERIEUR 0
RESULTAT CUMULE 0

INVESTISSEMENT 2 475,00 0,39
RESULTAT DE L EXERCICE 2 474.61
RESULTAT ANTERIEUR - 97 645,27
RESULTAT CUMULE - 100 119,88

ASSAINISSEMENT
SECTION DEPENSES RECETTES
FONCTIONNEMENT 25 525,11 28 420,04
RESULTAT DE L EXERCICE 2 894,93
RESULTAT ANTERIEUR 173,40
RESULTAT CUMULE 3 068,33

INVESTISSEMENT 8 876,33 9 776,99
RESULTAT DE L EXERCICE 900,66
RESULTAT ANTERIEUR 3 219,25
RESULTAT CUMULE 4 119,91



MULTISERVICES
SECTION DEPENSES RECETTES
FONCTIONNEMENT 725,21 800
RESULTAT DE L EXERCICE 74,79
RESULTAT ANTERIEUR 0
RESULTAT CUMULE 74,79

INVESTISSEMENT
Reste à réaliser

67 857,29
220 719,21

32 012,50
256 564 ,00

RESULTAT DE L EXERCICE - 35 844,79
RESULTAT ANTERIEUR 0
RESULTAT CUMULE - 35 844,79

COMMUNE
SECTION DEPENSES RECETTES
FONCTIONNEMENT 221 499,62 342 191,21
RESULTAT DE L EXERCICE 120 691,59
RESULTAT ANTERIEUR 47 596,65
RESULTAT CUMULE 168 288,24

INVESTISSEMENT
Reste à réaliser

210 835,72
720 735,54

131 038,12
612 616,00

RESULTAT DE L EXERCICE - 79 797,60
RESULTAT ANTERIEUR           42 582,65
RESULTAT CUMULE - 37 214,95

Les 5 comptes administratifs sont adoptés à l’unanimité.

Délibération     : affectation de résultat  

Après  avoir  voté  les  comptes  administratifs  2010,  le  Conseil  Municipal  décide  à 
l’unanimité d’affecter les résultats 2010 de la manière suivante :

CCAS
Le résultat cumulé de la section fonctionnement est de 1 413,08 euros.
Le besoin de financement en investissement étant absent, l’excédent à affecter au Budget 
Primitif 2011 sera de 1 413,08 euros. 

LOTISSEMENT DE POUNCES
Le résultat cumulé de la section fonctionnement est  0.
Le résultat cumulé de la section investissement est de  – 100 119,88 euros.
Le déficit à affecter au Budget Primitif 2011 sera de – 100 119,88 euros.

ASSAINISSEMENT
Le résultat cumulé de la section fonctionnement est de 3 068,33 euros



Le résultat cumulé de la section investissement est de  4 119,91 euros.
Pas de besoin d’investissement.
L’excédent à affecter au Budget Primitif  2011 sera de 3 068,33 euros pour la partie 
Fonctionnement et 4 119,91 euros pour la partie Investissement.

MULTISERVICES
Le résultat cumulé de la section fonctionnement est de 74,79 euros
Le résultat cumulé de la section investissement est de  - 35 844,79 euros.
Pas de besoin de financement en investissement.
L’excédent à affecter au Budget Primitif 2011 sera de 74,79 euros. 

COMMUNE
Le résultat cumulé de la section fonctionnement est de 168 288,24 euros
Le résultat cumulé de la section investissement est de  - 37 214,95 euros.
Le besoin de financement en investissement est de 145 834,49 euros

(- 37 214,95 – 720 735,54 + 612 116,00)
L’excédent à affecter au Budget Primitif 2011 sera donc de 22 453,75 euros. 

Délibération     : attributions des subventions 2011  

Monsieur le Maire présente les propositions de subventions à l’Assemblée.
Après en avoir délibéré, les propositions sont validées par l’Assemblée 

Questions diverses

• 1 logement libre au presbytère de St Cevet.
• Devis pour réfection caniveau entre le multiservices et bâtiment Alaux : à prendre en 

charge pour 50 % par chaque partie.
• Proposition de tarif pour jeux d’enfants : devis pour un montant de 7 925 ,00 € H.T.
• Assurance  CABASSUR :  toujours  en  cours  de  réflexion.  Avis  favorable  par  une 

majorité de conseillers.
• Gaz  de  schiste :  Monsieur  le  Maire  fait  lecture  d’une  lettre  d’Anne  DUGUEIL à 

l’attention  de  tous  les  maires  sur  la  menace  qui  pèse  sur  notre  commune et  le 
département avec l’exploitation du gaz de schiste.

• Lot Habitat
Reçu  par  David  Lebreau-Faure  et  Jacques  Chaubard :  visite  de  la  maison  de 
Monsieur et Madame Poussou.
Voir la faisabilité des logements. Un compte rendu sera transmis.
2 possibilités : achat par la Commune ou achat par Lot Habitat.

• Tribunal administratif : 2 dossiers en cours :
1. Société ORANGE/Commune de Fontanes
2. Sophie BARIOT /Commune de Fontanes

Dossier à transmettre à l’avocat pour réponse.
• Terrain de foot :

Arrosage du terrain à prévoir.
• Terrain communal à St Cevet : à remettre en état : 2 camions de castine + quelques 

travaux à prévoir.

Prochaine réunion : 26/04/11


